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LE JUGE EVANS 

[1] On ne nous a pas convaincus que le juge-arbitre a commis une erreur de droit qui 

justifierait l’intervention de notre Cour à l’égard de sa décision en date du 5 avril 2011 

(CUB 76850) confirmant la décision du conseil arbitral, en date du 22 avril 2010, selon laquelle 

la date du début de la période de prestations de M. Brian Craig était le 11 janvier 2009.  
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[2] À notre avis, le dossier de la présente affaire ne révèle aucun fondement en fait ni en droit 

pour la décision qu’a prise la Commission en juin 2009 de décaler le début de la période de 

prestations de M. Craig au 21 décembre 2008. Par conséquent, rien ne permet de fixer le début 

de cette période de prestations à une autre date que le 11 janvier 2009, qui est la date à retenir 

sous le régime du paragraphe 10(1) de la Loi sur l’assurance-emploi, L.C. 1996, ch. 23, M. Craig 

ayant formulé sa demande initiale de prestations le 12 janvier 2009. 

 

[3] Par ces motifs, la présente demande de contrôle judiciaire sera rejetée. 

 

 

      « John M. Evans » 
j.c.a. 

 
 

Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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